
 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA CAP  

DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS du 15 OCTOBRE 2019 
 

Mesures administratives et évaluation 
 
 

Présidente de la CAP : Mme Plumeau Cheffe de bureau- SRH2B  
Pas de déclaration liminaire. 
 
 
Formation plénière  

- Approbation du procès-verbal de la séance du 16 octobre 2018 à l’unanimité 
- Exercice d’évaluation au titre de l’année 2018  

 
2090 comptes rendus reçus soit 86 % ce qui est supérieur à l’an dernier (79 %). Il n’est pas possible d’obtenir 
100 % car 68 agents sont partis en retraite, en mobilité ou en congé maladie  en 2018. 
Le taux de retour des DIRRECTES a été satisfaisant pour 2018. 
Pour information les agents « en instance d’affectation » ne sont pas comptabilisés en raison de trop courtes 
durées des missions. 
 
Formation restreinte des SACN 

- Les 8 accueils en détachement dans le corps des SA au grade des SACN ont été votés. 
- 2 Intégrations dans le corps des SA au grade de SACN. 
- Approbation du procès-verbal de la séance du 16 octobre 2018 à l’unanimité des présents. 
- Recours d’un agent auquel les représentants SACN ne pourront assister 
 
CAP - Mesures administratives : 

1 - Formation plénière  
 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 19 mars 2019 : approuvé 
- Validation de la liste des candidats admis après examen professionnel au grade de secrétaire 

administratif de classe normal au titre de l’année 2019. 
Passage de C en B : il y avait 16 postes pour 129 candidats. 105 se sont présentés à l’examen 
professionnel, 42 étaient admissibles (moyenne d’âge des agents  47 ans avec une moyenne 
de 22 années dans la Fonction Publique). 

- Titularisation d’un travailleur handicapé : Celui-ci a reçu une formation adaptée pour préparer 
son oral qui a eu lieu le 2/10/2019. Il est titularisé au 03/11/2019. 

 
2 - Formation restreinte des SACS 

- Accueil en détachement de six agents en qualité de secrétaire administratif de classe supérieure 
- Intégration de quatre agents en qualité de secrétaire administratif de classe supérieure 


